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1. Bilan 2023
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Un fonds pour accélérer la transition écologique dans les territoires
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114 
projets 
financés  
en 2023 

à hauteur 
de 

27,2 M€ 



3. DISPOSITIF 2024
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Inscription du dispositif dans une trajectoire pluriannuelle : 2 milliards d’euros en 
2024, fonds pérennisé jusqu’en 2027

Les mesures 2023 sont reconduites + 2 nouvelles mesures

Priorités 2024 : la rénovation énergétique et la renaturation des établissements 
scolaires, une enveloppe réservée aux établissements en quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. 

Mesures pilotées à l’échelle départementale à l’exception des mesures relatives aux 
friches, aux biodéchets, aux ZFE et aux territoires d’industrie, pilotées au niveau 
régional.

Les principales caractéristiques du FV 2024  



Les principales caractéristiques du FV 2024
Un outil de la planification écologique en cours de déclinaison dans le cadre des 
CRTE renforcés

Gestion déconcentrée et fongibilité des crédits (à l’exception de la mesure 
territoires d’industrie et de la rénovation des établissements scolaires)

Dépôt des dossiers et instruction via la plateforme Démarches simplifiées :
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/fonds-vert/

Des cahiers d’accompagnement revus et précisés 

Offre de services des opérateurs (ANCT, ADEME, ANAH, ANRU, Banque des 
territoires, CEREMA) en matière d’ingénierie rassemblée dans un document unique 
pour faciliter la compréhension des bénéficiaires potentiels : https://aides-
territoires.beta.gouv.fr/aides/23fa-soutenir-lingenierie-des-collectivites-pour-l/



Le soutien financier aux territoires d’industrie à hauteur de 
6,7M€ pour AURA (relocalisation dans les territoires des chaînes 
de valeur industrielle clés pour la transition écologique)

Le soutien à la mobilité rurale sur 3 ans (2024-2026) pour 
accompagner les AOM locales. Le projet doit se situer en zone 
rurale (au sens de la définition INSEE). Il doit être localisé, selon 
la classification de la grille de densité communale à 7 niveaux, 
agglomérée à l’échelle des EPCI, issue de l’Observatoire des 
territoires de l’ANCT,

Deux nouvelles mesures en 2024

Une enveloppe dédiée sera fléchée sur la mise en œuvre des PCAET (conditions 
à préciser au cours 1er semestre 2024 à l’issue des COP).





Les mesures en faveur de la biodiversité

En 2024, 3 mesures mobilisables pour soutenir les 
projets locaux en faveur de la biodiversité :

- les Atlas de la biodiversité communale (ABC)

- la protection et la restauration des espaces naturels 
(augmenter le nombre et la surface d’aires protégées, 
restaurer les écosystèmes dégradés)

- réduire les pressions sur la biodiversité : PNA pour 
la restauration des espaces menacés, protection des 
insectes pollinisateurs, rétablissement des continuité 
écologique, lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes



Dossiers 2023 non instruits reconduits avec critères 2023

La maturité des projets devra être suffisante pour permettre aux projets d’être 
engagés en 2024

L’ambition écologique des projets est précisée

Evolutions par rapport à 2023



Déclinaison pour la Haute-Savoie

Une enveloppe de 10,35 M€ pour les mesures départementales en 2024

Instruction préfectorale en date du 6 mars 2024 qui précise les modalités 
de mise en œuvre

Maintien d’un principe de programmation au fil de l’eau

Des interlocuteurs locaux dédiés par mesure



Mise en œuvre en Haute Savoie
  



Mise en œuvre en Haute Savoie  



Toutes les informations sur le Fonds vert en Haute-Savoie 
sont à retrouver sur le site internet de la préfecture :

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Vos-
aides/Collectivites-locales/Dotations/Fonds-vert

Des outils pour vous accompagner 

Vous y trouverez notamment :
- le guide à l’intention des décideurs locaux
- les cahiers d’accompagnement
- la circulaire préfectorale du 6 mars 2024
- les critères de bonification
- les liens vers les webinaires thématiques 
- toutes les informations pratiques pour faire vos demandes 
et recevoir vos subventions  



MERCI POUR VOTRE ATTENTION !  
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